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SÉANCE PLÉNIÈRE



Mardi 18 décemhre 1984. ci 15 h 30



(l \



[)oclllnenl5 officiels



NEW



YORK



._----_._---~------------------------------------



Présic/etl! : M. PaulJ. F. LUSAKA (Zambie).



POI~T



15 DE L'ORDRE DU JOUR



Elcctions aux siègcs dC\'cnus mcants dans les organes principaux tfin*) :



a'



Elcction dl.' cinq membrcs non permanents du Consl'il dc sécurité



1. Le PR~:SIDENT (interprétatioll dl' ['anglais) . Le troi ieme tour du scrutin restreint qui a eu lieu il la 77' cance.le mercredi 28 novembre 1984, n'ayant pas cte concluant. r Assemblée va à présent poursuivre le vote afin ùe pourvoir le :;;iège revenant à un Etat ù' Afrique ou ù' Asie au Conseil de sécurité. , Conformément à la pratique établie, il est entendu que ...ur les deux Etats d'Afrique ou d'Asie à élire l'un ùoit être d'Afrique et l'autre d'A.iie, La Thaïlande a été élue à la 33'- séance, tenue le lundi 22 octobre 1984. En conséquence, il reste un siège à pourvoir par un Etat d'Afrique, 3, Je donne à présent la parole au représentant du Clmgo en sa qualité de président du Groupe des Etats ù'Afrique. 4. ~L GA YAM..... (COnr .\ ; ,"ai l'honneur de porter à la connaissance de l'Assemblée que, en conformité avec les deux notes en provenance du Bureau de l'Orgar,isation de l'unité afrkdine et de la mission permanente de Madagascar qui ont été distribuées à toutes les délégations, le Groupe des Etats d'Afrique présente officiellement la candidature de Madagascar au siège de membre non permanent du Conseil de sécurité alloué à l'Afrique qui reste à pûurvoir. 5. Pour parvenir à cette candidature unique et unanime, le Groupe des Etats d'Afriqu~ s'est surtout soudé de son unité et de l'intérêt général de la communaute internationale. Il a fallu d'abord que la candidature de l'Ethiopie, qui avait été précédemment appuyée par notre groupe, ainsi que celle de la Somalie soient retirces de façon simultanée, ce dont nous sommes trb reconnaissants aux délégations éthiopienne et ...omalienne, qui ont ainsi donné la preuve ùe leur Cl)mportement constructif vis-à-vis de l'Afrique et de la communauté internationale. 6. De la même façon, nous tenons à expriITler toute notre gratitude aux ùélégations du Kenya et des Comores qui ont bien voulu. elles aussi, accepter de se retirer au profit ùu candidat unique, rendant ainsi possihle notre décision de présenter la candidature de ~laùagascar et s'engageant elles aussi à donner tout leur appui à cette candidature.



7. En conséquence, nous voudrions prier l'Assemblée générale de bien vouloir tenir compte de cette décision unanime du Groupe des Etats d'Afrique qui. nous l'espérons, rencontrera l'agrément de toutes les délégations et facilitera ainsi la décision finale qui sera prise sur cette question. 8. Le PRÉSIDENT (interprétatioll de l'aIlKlais) : Le résultat du troisième tour du scrutin restreint qui a eu lieu à la 77" séance n'ayant pas été concluant, nous devons, conformément à l'article 94 du règlement intérieur, procéder à présent à un tour de scrutin libre, en tenant compte, bien entendu, de la déclaration faite par le Président du Groupe des Etats d'Afrique. 9. Dans le cadre du scrutin libre. tout Etat Membre appartenant au Groupe des Etats d'Afrique peut être candidat, à l'exception du Zimbabwe, qui est membre sortant et donc inéligible pour une réélection immédiate, du Burkina Faso et de l'Egypte, qui demeurent membres du Conseil en 1985. 10. Les bulletins de vote vont être distribués. Je demande aux représentants de bien vouloir n'y inscrire que le nom d'un seul Etat. Les bulletins de vote portant plus d'un nom seront déclarés nuls. Sur l'invitaI/on du Président. M. Ou)'ahia (Algérie), Mme Luostarinen (Finlande), Mme Rovirosa-Priego (Mexique), M. Fernandez(Philippines) et M. Rydzkoll'ski (Pologne) assument les flmctions de scrutateur.



Il est procédé au vote au scrutill secret. La séance est suspendue à 15 h 45; elle est reprise à 15 h 55.



Il. Le PRÉSIDENT (interprétation de ['allglais) : Le résultat du vote pour l'élection d'un membre non permanent du Conseil de sécurité est le suivant:



Bulletins déposés: Bulletins nuls: Bulletins valades: AbstelltÏl..'1s : Nombre de votallts : Majorité requise:



147



0 147 Il 136 91



Nombre de voix obtenues: Madagascar Kenya , , , , Comores ,.................. Burundi ,............... Mali , . .. .. .. . . . . . . . . .. . . .. . .. . ,.. Maroc



126 4 3



1 1 1



Ayant obtenu la majorité requise des deux tiers. Madagascar est élue membre non permanefll du Conseil de sécurité pour llll mandat de deux ClI/S ci compter du l~r jam'ier 1985 (décision 39/323): 12, Le PRÉSIDENT (interprétation de l'allglais) : Je félicite Madagascar, qui vient d'être élue membre non permanent du Conseil de sécurité, et je remercie 2139
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les scrutateurs de l'aide qu'ils nous ,)nt apportée lors de cette élection.



12,109,110,111,112, I\J, 116et IIHJel'orJreduiollr que l'Assemblée va examiner maintenant. .'



POINT 12 DE L'ORDRE Dl' .IOCR



COI(/imlléll/e:" il l' article fJfJ cfu f/'glc'llIl'lIl il//cri, /11', i! es/ cfécicfé cfe Ill' {Ji/S tii,\cu/er 1('1 rtlfli'fI!l 1 dl' /a



Rapport du Conseil économique et sodal (mite) PorNT 109 DE L'ORDRE Dt' .IOl'R Budget-programme



d~



l'exercice hiennal 198"-198"=



POINT 110 DE L'ORDRE Dl' .IOCR Planification des programmes : Rapport du Comité du programme et de la coordination; b) Rapports du Secrétaire général



a)



POINT III DE L'ORDRE Dl' .IOl'R Crise financière de l'Organisation des ~';ations l'nies: Rapport du Comité de n~~ociation sur la cris~ fimUlcière de l'Organisation des ~ations l:nies; b) Rapport du Secrétaire général



a)



POINT 112 DE L'ORDRE DC .IOCR Coordination administrative et b:~'igétaire entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique: a) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires: b) Incidence de l'inflation et de l'instabilité monétaire sur le budget ordinaire de l'Organisation des ~ations Unies: rapport du Secrétaire général; c) Possibilité de créer U.l tribunal administratif unique: rapport du Secrétaire général POINT 113 DE L'ORDRE Dl' JOUR Corps commun d'inspection: rapports du Corps commun d'inspection POINT 116 DE L'ORDRE Dl' JOl'R Question!> relatives au personnel: a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général; b) Respect des prÏ\'i1èges et immunités des fonctionnaires de l'Organisation des ~ations l'nies et des institutions spécialisées et organismes apparentés : rapport du Secrétaire général: c) Autres questions relatives au personnel: rapports du Secrétaire général POINT 118 DE L'ORDRE Dt: .IOCR Régime des pensions des ~ations Unies: rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations l'nies 13. Le PRÉSIDENT (ill/clprl;/tl/ùlll dl' i'llllg/aisi : Les membres de l'Assemblée générale ...ont saisis Jes rapports de la Cinquième Commission '>ur les points



Cil/l{lIii'lI/l' COII/II/issiol/.



14. Le PRÉSIDENT ,ill/erpn;/a/iol/ dl' l'al/~/ail/ : Les positions Jes Jélégations concernant le'> divcr,>e" recommanJations de la Cinquième Commi ...... lon lOt été énoncées clairement en commission ct ,>ont rr.:tle· tées Jans les comptes rendus officiel'> pertinent". 15, Je rappelle aux membres de l'Assemblee que, au paragraphe 7 de sa décision 34/401, l'A""embke générale a décidé que lorsqu'un même prlljct de re"olution est examiné dans une granJe eommis"illn ct en séance plénière les délégations, dans toute la me'>ure possible, ne doivent expliquer leur vote qu'une ",'ule fois, soit en commission, soit en "eanee pleniere. a moin~ que leur vote en séance pléniere ne diffcre de leur vote en commission. Je rappelle également aux membres que, conformément à la même deei'>llln. le" explications de vote sont limitées a III minute" et doivent êtrc faites par les délégations de leur pl,lI:c 16. L'Assemblée générale va J'abord examincr la deuxième partie du rapport de la Cinquieme (·ommi ...sion sur le point 12 de l'ordre du JOUI, rapport ljui traite des chapitres du rapport du Conseil econllmique et social qui ont été renvoyés à la Cinquième lomnmsion. La deuxième partie du rapport de la Commi",>ion fait l'objet dl. document A/39/847. L' As"cmbke va ...e prononcer sur la recol.1mandation de la Cinquieme Commission qui figure au paragraphe 4 du rappllrt sous la forme d'un projet de décision. l.a Cinquieme Commission a adopté ce projet de déci"illn "ans opposition. Puis-je considérer que l'Assemhlee adopte également ce projet de décision ? Ll' projet cfe cfécisioll est (u/opté (décisiol/ 39/../,,/9,.



17. Le PRÉSIDENT (illll'rprc'ta/ioll de l'al/g/ail) : Nous passons maintenant au rapport de la Cinquieme Commission SLr le point 109 de l'ordre du jour relatir au budget-programme de l'exercice hiennal IY841985. Ce rapport fait l'objet du document A;3Y!!nQ et contient. au paragraphe 67, les recommandatltlll'> de la Cinquième Commission sous la forme Je quatre projets de résolution, les projets 1 et II A, B et C. 18. Je vais d'abord donner la parole aux repré'>entanh qui souhaitent expliquer leur vote avant le vote '>ur l'un ou sur chacun des projets de résolution recommandé'> par la Cinquième Commission sur ce point. Le'> rcprésentants auront également l'occasioll (j'expliqucr leur vote après que l'on aura procédé il tous le'> vote" 19. M. NYGARD (Etats-Unis J'Amérique) lill/I'rpréta/ioll cfe l' aw'/ais 1: L'Assemblée générale réunie en séance plénière est saisie du rapport Je la Cinquième Commission sur le budget-programme Je l'exercice biennal 1984-1985. La section III du projet de résolution 1 contient la recommandation de la Cinquième Commission concernant la construction de nouvelles installations de conférence pour la Commi"sion économique pour \' Afrique, 20. La délégation des Etats-Unis ne comiJère pa'> la proposition tendant à consacrer 73,5 million" Je dollars à la construction d'un bâtiment de conférenœ à AJdis-Abeba comme une simple charge supplementaire pour le budget. En tant que déclaration "y mbolique des priorités de l'Organisation Je" l':ation"



lOS' séance -



Unies. elle représente un travestis5ement des idéaux .. i éloquemment énoncés dans la Charte des Nations l;nie... C'est une insulte aux pauvres. aux affamés et aux opprimés qui ont mis leurs espoirs et leurs rêves dans la promesse d'une coopération internationale. L·A .....emblée générale commettrait une grave erreur si elle traitait cette ques:ion à la légère sans en ex..miner toute .. les incidences. 21. Quotidiennement. des informations effrayantes nous parviennent sur la détérioration constante de la situation en Ethiopie. Les cas tragiques rencontrés dans les centres de secours dépassent l'imagination. La communauté internationale lutte pour faire face à rune des pires famines des temps modernes. Malgré les efforts actuels. la situation risque de s'aggraver encore dan' un avenir proche. C'est dans de telles circonstances que des particuliers. des organisations non gouvernementales et des Etats Membres se tournent vers l'Organisation des Nations Ur:ies pour obtenir des directives. 22. Les organisations et les programmes du système des Nations Unies font des contributions importantes pour atténuer les souffrances. Mais ces efforts s..:ront réduit~ si l'Assemblée générale décide de consacrer 73.S mit:ions de dollars à la construction d'installations de conférence dont la plupart des représentants reconnaîtraient en privé que ce projet dépasse de beaucoup les besoins de la Commission économique pour l'Afrique. 23. Quel exemple l'Organisation des Nations Unies donnera-t-elle à la communauté internationale si elle fait preuve d'une telle prodigalité pour le simple prestige d'un pays où des millions d'habitants sont menacés de famine? Que penseront des priorités établies par l'Organisation des Nations Unies tous ceux qui participent aux secours apportés à l'Ethiopie ? Comment les Etats Membres pourront-ils prendre au sérieux l'Organisation des Nations Unies si. au cours d'une session où l'Assemblée générale a porté son attention sur la crise économique en Afrique. l'Assemblée engage les ressources financières les plus élevées pour un centre de conférence? 2.!·. Selon ma délégation. la construction du centre de conférence d'Addis-Abeba proposé devrait être reportée. Nous ne pensons pas que l'Organisation doive consacrer des ressources limitées à la réalisation d'un projet de prestige à une époque qui connaît des souffrances humaines sans précédent. Les 73.5 millions de dollars que l'on demande à l'Assemblée générale de consacrer à ce projet permettraient. par exemple. de vacciner un million d'enfants contre les principales maladies contagi""lses; de construire 25 000 puits et d'installer des pompes qui amèneraient de l'eau il 12.5 millions de personm~s; de nourrir i25 000 familles éthiopiennes en leur octroyant des fonds pendant un an; et d'assurer l'ensemble des importations de céréales du Tchad pour 1985. Tous ces besoins plus urgents pourraient être couverts si l'on renonçait à la construction d'un centre ultramoderne de conférence. 25. La délégation des Etats-Unis estime que l'Assemblée générale devrait réexaminer le bien-fondé de la recommandation de la Cinquième Commission et rejeter la section III du projet de résolution I. Compte tenu des souffrances humaines en Afrique. il est certain que nous pouvons établir des priorités plus humanitaires pour notre organisation.



18 décembre 198-4
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26. Le PRÉSIDENT IÏ/lt('/'prctatio/l l'allr:ltlÎII : L' Assemblée générale va maintenant pn:ndre une décision sur les recommandations figurant dan ... le rapport de la Cinquième Commission. 27. L' Assemblée va examiner en premier lieu le projet de résolution 1 intitulé "Question... relative ... au budget-programme de l'exercice biennal i 9X4-19XS"; il comprend 17 sections. les ..ection ... 1 ü XVII. La Cinquième Cl'mmission a adopté la ...ection 1...an ... opposition. Puis-je considérer que l'Assemhlée ...ouhaite faire de même?



La section 1 du projet de résolution 1 C.1t adoptée ("':.wluticl/l 39/236, sectioll 1). 28. Le PRÉSIDENT li/lt('/'pn;tatioll cil' l'tI/lgltli\} : Un vote séparé a été demandé ..ur la ...ection Il intitulée .. Stationnement dans le garage du Siège de l'Organisation des Nations Unie ..". Comme il n'v a pa... d'objection à cette demande. l'Assemhlée va maintenant procéder au vote sur la section II. Un vote enregistré a été demandé. Il est procéclé au l'ote e/lre~i.ltré. Vote/lt pour: Algérie. Angola. Antigua-et-Barbuda. Arabie saoudite. Argentine. Autriche. Bahamas. Bahreïn. Bangladesh. Barbade. Bénin. Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi Darussalam. Burkina Faso. Burundi. Cameroun. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre. Colombie. Congo. Costa Rica. Côte d·Ivoire. Cuba. Danemark. Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats arabes unis. Equateur. Ethiopie. Fidji. Finlande. Gabon. Gambie. Ghana. Grece. Guatemala. Guinée. Guinée-Bissau. Guyana. Honduras. Inde. Indonésie. Iraq. Irlande. Islande. Jamahiriya arabe libyenne. Jamaïque. Jordanie. Kampuchea démocratique. Kenya. Koweït. Lesotho. Liban. Libéria. Madagascar. Malaisie. Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice. Mauritanie. Mexique. Mozambique. Népal. Nicaragua. Niger. ;-;ig~ria. Norvège. Oman. Ouganda. Pakistan. Panama. Papouasie-Nouvelle-Guinée. Paraguay. Pérou. Philippine'>. Qatar. République arabe syrienne. Répuhlique centrafricaine. République dominicaine. Répuhlique-Cnic de Tanzanie. Roumanie. Rwanda. Sainte-Lucie. Samoa. Sao Tomé-et-Principe. Sénégal. Sierra Leone. Singa:Jour. Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suède. Suriname. Swaziland. Tchad. Thaïlande. Togo. Trinité-etTobago. Tunisie. Turquie. Uruguay. Vanuatu. Venezuela. Yémen. Yémen démocratique. Yougoslavie. Zaïre. Zambie. Zimbabwe. Votent contre: Allemagne. Répuhlique fédérale d·. Bulgarie. Etats-Unis d·Amérique. Hongrie. Japon. Mongolie. Pays-Bas. Pologne. Répuhlique démocratique allemande. République sociali'ite soviétique de Biélorussie. République socialiste soviétique d·Ukraine. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Tchéco~lovaquie.Cnion de .. Républiques socialistes soviétiques. S'abstiennent: Australie. Belgique. Canada. Espagne. France. Italie. Luxembourg. ;-;ouvelleZélande. Portugal. Par 119 l'oix contre 14, alc(' 9 ahltcntitllll, la 1 ( ( tion Il du projet de résolutio/l 1 est ac/optà' (ré.lOlution 39/236, section Il). 29. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'ang/ai.11 : La section III est intitulée "Salles et installations de
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conférence de la Commission économique pour l'Afriquc à Addis-Abeba". Un vote enregistré a été dcmandé,



li l'olt procédé au l'ote ('nregistré, Votent p.Jur: Afghanistan, Algérie. Angola, Antigua-et-Barbuda. Arabie saoudite, Argentine, Autriche. Bahamas. Bahreïn, Bangladesh. Barbade. Bénin, Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi, Cameroun. Cap-Vert, Chine. Chypre, Colombie, Congo. Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon. Gambie. Ghana, Grèce. Guatemala, Guinée, GuinéeBissau, Guyana, Honduras. Hongrie, Inde, Indonésie. Iraq. Italie. Jamahiriya arabe libyenne. Jamaïque, Jordanie. Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho. Liban, Libé:ia. Madagascar, Malaisie, Malawi. Maldives. Mali, Malte, Maroc, Maurice. Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal. Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan. Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou. Philippines. Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, République démocratique allemande, République démocratique populaire lao. République dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie. République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie. Roumanie, Rwanda, Samoa, Sao Tomé-etPrincipe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour. Somalie, Soudan. Sri Lanka, Suriname, Sv,:aziland. Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. Votent colltre : Belgique, Etats-Unis d'Amérique, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni de GrandeBretagne et d'Irlande du Nord. S'ahstiennellt : Allemagne, République fédérale d', Australie, Canada. Danemark, El Salvador, Espagne, Finlande, France, Irlande, Islande, Israël, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Portugal. Suède. Par /22 \'oix contre 5. avec /6 abstentions. la section III du projet de résolution 1 est adoptée (résolutioJl 39/236. section 1I1). 30, Le PRÉSIDENT (illterprétation de l'anglais) : Les sections IV à X ont été adoptées par la Cinquième Commission sans opposition. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? Les sections IV cl X du projet de résollltion 1 sont adoptées (résolution 39/236, sections IV à X). 31. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : La section XI est intitulée" Agrandissement des installations de conférence de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique à Bangkok". Un vote enregistré a été demandé. li l'st procédé au \'ote enregistré. J'lJ1eJlt pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Australie. Autriche, Bahamas. Bahr~ïn, Bangladesh, Bénin. Bhoutan. Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil. Brunéi Darussalam. Burkina Faso, Burundi, Cameroun, CapVert. Chili. Chine. Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica. Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark. Djibouti,



Egypte \':1 Salvador. Emirat ... arabe .. uni .... Equateur. Ethiopie. Fidji. Finlande. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce. Guatemala. Guinée. Guinée-Bi au. Guinée équatoriale. Guyana. Halti. Hondura Inde. Indonésie. Iran (République islamique d' J. Iraq. Irlande. Islande. Jamahiriya arabe libyenne. Jammque. Japon. Jordanie. Kampuchea démocratique. Kenya. Kov.elt. Lesotho, Liban. Libéria. Madagascar. Malai ... ie. Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice. Mauritanie. Mexique. Mozambique. Nepal. Nicaragua. Niger, Nigéria. Norvège. Nouvelle-Zélande. Oman. Ouganda. Pakistan, Panama, Papl,üd.. ieNouvelle-Guinée, Paraguay. Pérou. Philippine.... Qatar. République arabe syrienne. République centrafricaine. République démocratique populaire lao. République dominicaine, République-Unie de Tanzanie. Roumanie. Rwanda, Sainte-Lucie. Samoa. Sao Tomé-etPrincipe. Sénégal. Sierra Leone. Singapour, Somalie. Soudan, Sri Lanka. Suède. Suriname. Swaziland. Tchad, Thaïlande. Togo. Trinité-et-Tobago. Tuni ... ie. Turquie. Vanuatu, Venezuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démocratique, Yougoslavie. Zai"re. Zambie. Zimbabwe. Votl'Iit contre: Bulgarie. Etats-U nis d' Amérique. Hongrie, Pologne, République démocratique allemande. République socialiste soviétique de Rielorussie, République socialiste sovietique d' Ukraine. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dlrlalide du Nord. Tchécoslovaquie, Union des R~publiques socialistes soviétiques. S'ahstiennent : Allemagne, République fédérale d'. Belgique, Canada, Espagne. France, Israël, Italie. Luxembourg, Pays-Bas, Portugal.



Par /26 \'oix colllre /0. ll\'ec f() ahstellticJll.\, la lection X/ du projet dl' résolution 1 est cu/optée (n Nations Unies n'ait pas encore été en mesure de donner un successeur à M. Corea. Nous prenons note de la communication selon laquelle les consultations avec :es groupes régionaux n'ont malheureusement pas em.:ore abouti à une nomination à ce poste très important. Nous sommes cependant certains que la disposition provisoire arrêtée par le Secrétaire général, qui se propOSt ~~ désigner un secrétaire général adjoint à la CNUCED, sera couronnée de succès et qu'un !>uccesseur à M. Corea sera bientôt désigné. 88. Puis-je terminer cn remerciant à nouveau M. Corea, au nom du Groupe des Etats d'Amérique latine, et en lui présentant nos meilleurs vIeux pour l'avenir. 89. M. KASRA WI (Jordanie) [interprétation cie l'arabe 1: Au nom du Groupe des Etats d' Asie. je tiens à exprimer notre profonde reconnaissance à M. Corea, Secrétaire général de IR CNUCED, pour les excellents services qu'il a rendus, et je lui adresse nos meilleurs vœux. 90. Nous sommes d'accord avec le Président du Groupe des 77, qui a souligné l'importance des travaux de la CNUCED, en particulier pour les pays en développement, de même que l'importance de fournir à la CNUCED tous les services possibles afin qu'elle puisse continuer à fonctionner sans interruption. 91. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'ling/aïs) : L' Assemblée générale va maintenant examiner le document A/39/832, qui contient une note du Secrétaire général sur l'alinéaj du point 17 de l'ordre du jour. relatif à la nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. 92. Dans sa note, le Secrétaire général propose la prorogation de la nomination de M. Brajesh Chandra Mishra au poste de Commissaire des Nations Unies pour la Namibie pour un mandat d'un an à compter du l "r janvier 1985. 93. Puis-je considérer que l'Assemblée générale approuve cette proposition ?



Il en est ainsi décidé (décisioll 39/325). POINT 25 DE L'ORDRE DU JOUR La situation en Amérique centrale : menaces contre la paix et la sécurité internationales et initiatives de paix : rapport du Secrétaire général (suite*) 94. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'ang/ais) : Puis-je proposer que le point 25 de l'ordre du jour. qui a trait à la situation en Amérique centrale, reste inscrit à l'ordre du jour de la trente-neuvième session de l'Assemblée générale. Il l'II est ainsi décidé (mir décision 39/456). • Reprise des débats de la 39'" séance.
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POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR Ouverture de négociations globales sur la coopération économique internationale pour le développement 95. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anK/ais) : Les membres de l'Assemblée savent que cette question est inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée générale depuis l'adoption de la résolution 34/138, le 14 décembre 1979, il Y a cinq ans. Depuis lors, la question des négociations globales a fait l'objet de discussions et de consultations intenses dans nombre d'instances variées, à différents niveaux, y compris celui de chefs d'Etat et de gouvernement. Tout cela montre bien l'importance que les Etats Membres attachent à cette question. 96. Plus récemment, au cours de la trente-huitième session de l'Assemblée générale, des consultations détaillées et sérieuses entre les différentes parties intéressées ont eu lieu, avec l'encouragement actif de mon prédécesseur, M. Jorge Enrique Illueca, et l'assistance précieuse de M. Mohamed Sahnoun, de l'Algérie, en sa qualité de vice-président, aequel M. IIlueca avait confié la tâche de mener, en son absence, des consultatiOi.s officieuses sur ce point. Q7. En dépit de ces efforts ardus, les membres de l'Assemblée se souviendront que le Président de la trente-huitième session a fait rapport, le jour de la clôture de celte même session, le 17 septembre 1984, que: "malheureusement, il n'a pas été possible de faire des progrès substantiels à cette occasion". [Voit 106" séance, par. /6.] Il a ensuite proposé - et l'Assemblée a accepté - d'inscrire le point à l'ordre du jour de la trente-neuvième session. 98. Depuis que j'exerce les fonctions de Président de la trente-neuvième session, j'ai beaucoup réfléchi à cette question, et je participe également à des consultations officieuses auprès de différentes délégations intéressées. 99. Le 23 octobre 1984, j'ai prié l'un de nos viceprésidents, M. Azraai Zain, de la Malaisie, d'entreprendre en mon nom des consultations officieuses auprès de différentes délégations sur ce point de l'ordre du jour. M. Zain m'a ensuite fait part des résultats de ces consultations officieuses. Je pense que toutes les parties souhaitent que des progrès soient réalisés mais, en même temps,je me suis rendu compte que trop peu de temps s'est écoulé depuis la dernière série de consultations menées par mon prédécesseur pour pouvoir s'attendre, de façon réaliste, à une évolution de cette question complexe mais cruciale. En outre, les derniers mois ont été particulièrement chargés pour de nombreuses délégations, du fait d'autres questions d'une urgence égale. 100. Dans ces conditions, je voudrais déclarer ce qui suit : Premièrement, je tiens à rappeler à tous les Etats Membres que la notion d'attachement de l'Assemblée générale aux négociations globales, telle qu'énoncée dans la résolution 34/138, qui a été adoptée par consensus, demeure valable. Deuxièmement, je tiens à lancer un appel à tous les Etats Membres pour les enjoindre à faire le point, de façon réaliste, de la situation actuelle, à renouveler leurs efforts et leur engagement pour coopérer dans un esprit de conciliation et de souplesse et dans l'intérêt de la communauté internationale dans son ensemble, de façon à lancer
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des négociations globales le plus rapidement possible. Je reste disponible pour toutes consultations ou initiatives que les Etats Membres souhaiteraient prop{,ser. Troisièmement, je voudrais proposer que le point intitulé "Ouverture de négociations globales sur la coopération économique internationale pour le développement" reste en suspens de façon à permettre la poursuite de consultations officieuses. En même temps, je propose que l'Assemblée, compte tenu de la situation et de ces consultations, m'autorise à convoquer à nouveau la session en temp':; opportun. S'il n'y a pas d'objectIOns à cette proposition, il en sera ainsi décidé. 1l1'n est ainsi décidé (~'oir décision 39/456). 101. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anK/ais) : J'aimerais rendre hommage ici à M. Zain pour la façon efficace dont il a dirigé les consultations, en dépit de ses autres lourdes responsabilités. 102. Puis-je proposer, par conséquent. que le point 38 de l'ordre du jour reste ouvert, de façon à permettre la poursuite de consultations officieuses après la suspension de la session et que l'Assemblée soit convoquée à nouveau, avec un court préavis, pour examint:r toutes décisions et accords qui pourraient se dégager des négociations ? Il en est ainsi décidé (décision 39/454 A J. POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de l'augmentation du nombre de ses membres 103. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anK/ais) : Je crois comprendre qu'aucune demande n'a été faite pour examiner ce point à la session actuelle. Si tel est le cas, puis-je considérer que l'Assemblée décide d'inscrire ce point à l'ordre du jour provisoire de la quarantième session ? Il en est ainsi décidé (décision 39/455). POINT 41 DE L'ORDRE DU JOUR Célébration du cinquième centenaire de la découverte de l'Amérique 104. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : J'ai reçu à cet égard une demande pour que ce point soit maintenu à l'ordre du jour de la trente-neuvième session, de façon à permettre de nouvelles consultations. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite que ce point reste inscrit à l'ordre du jour de la trente-neuvième session? Il en est ainsi décidé (mir décision 39/456). POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR Question de Chypre 105. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Les membres de l'Assemblée se souviendront que, le 21 septembre 1984 [3" séance. par. /4/ et /43], l'Assemblée générale a décidé d'inscrire ce point à l'ordre du jour de la présente session, mais qu'elle a renvoyé à une date ultérieure ei: plus appropriée la décision
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concernant )'organe chargé de ce point. Je crois comprendre qu'il serait souhaitable de laisser la question de Chypre ~n suspens à la présente session. Puis-je considérer que l'Assemblée générale accepte ce principe et décide d'inscrire ce point à l'ordre du jour de sa trente-neuvième session? Il en est ainsi décidé (mir décision 39/456).



ragua, le Panama et le Pé.ou en tant que membres du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non-recours à la force dans les relations internationalt:s, à compter du l"r janvier 1985. Puis-je considérer que l'Assemblée prend acte de cette nomination? Il en est ainsi décidé (décision 39/326).



POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR



POINT 129 DE L'ORDRE DU JOUR



Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies



Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mer· cenaires (fin·)



106. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : J'ai reçu une demande pour que ce point reste inscrit à l'ordre du jour de la présente session. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite que ce point reste inscrit à l'ordre du jour de sa trente-neuvième session? Il en est ainsi décidé (~'oir décision 39/456). POINT 44 DE L'ORDRE DU JOUR Conséquences de la prolongation du conflit armé entre l'Iran et l'Iraq 107. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : A cet égard, j'ai reçu une demande pour que ce point reste inscrit à l'ordre du jour de la présente session. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite que ce point reste inscrit à l'ordre du jour de sa trenteneuvième session ? Il en est ainsi décide (mir décision 39/456). POINT 140 DE L'ORDRE DU JOUR Célébration du cent cinquantième anniversaire de l'émancipation des esclaves dans l'Empire britannique 108. Le PRÉSIDENT (iflterprétation de l'anglais) : J'ai reçu à ce sujet une demande pour que ce point reste inscrit à l'ordre du jour de la trente-neuvième session afin de permettre des consultations complémentaires. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite que ce point reste inscrit à l'ordre du jour de sa trente-neuvième session? Il en est ainsi décidé (voir décision 39/456). POINT 126 DE L'ORDRE DU JOUR Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non-recours à la force dans les relations internationales (fin·) 109. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je voudrais attirer l'attention des membres de )' A~ semblée sur le document A/39/849 contenant une lett~' du Président du Groupe des Etats d'Amérique latine, relative à la composition du Comité spécial. Conformément à cette communication les pays suivants se retireront du Comité spécial en 1985 : Argentine, Brésil et Chili. Les pays suivants ont reçu l'appui du Groupe pour les remplacer: Nicaragua, Panama et Pérou. Sur la base de cette communication, j'ai nommé le Nica• Reprise des dêbats de la 99' sêance.



110. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : J'attire l'attention des représentants sur les documents A/39/850 et A/39/85l. émanant du Président du Groupe des Etats d'Afrique et du Président du Groupe des Etats d'Amérique latine, respectivement, et relatifs à la composition du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre le recrutement. l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires. III. Conformément au document A/39/850, le Groupe des Etats d'Afrique a appuyé le Nigéria pour remplacer le Bénin, qui a décidé de se retirer du Comité spécial en 1985. Conformément à la communication figurant dans le document A/39/85 1, le Guyana se retirera également du Comité spécial en 1985, et Haïti a reçu l'appui du Groupe des Etats d'Amérique latine pour le remplacer. 112. Sur la base de ces communications, j'ai nommé Haïti et le Nigéria membres du Comité spécial, à compter du 1er janvier 1985. Puis-je considérer que l'Assemblée prend note de cette nomination ? Il en est ainsi décidé (décision 39/327). POINT SS DE L'ORDRE DU JOUR Rapport entre le désarmement et le développement : rapport de la Commission du désarmement (fin··) 113. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : La nomination en instance suivante a trait au point 55 de l'ordre du jour. Au titre de ce point. l'Assemblée générale a adopté la résolution 39/160. 114. Au paragraphe 3 de cette résolution. l'Assemblée a décidé de créer un Comité préparatoire de la Conférence internationale sur la relation entre le désarmement et le développement, composé de 54 membres. 115. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite charger son président de nommer les membres de ce comité? Il en est ainsi décidé. POINT 69 DE L'ORDRE DU JOUR Application des dispositions de sécurité collective de la Charte des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales : rapport du Comité spécial de l'application des dispositions de sécurité collective de la Charte des NlltiOns Unies (fin··) 116. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en venons aux nominations relatives au point 69 • Reprise des dêbats de la 99" sêance. •• Reprise des dêbats de la 102" sêam:e.



105' séance -



de l'ordre du jour. Au titre de ce point, l' Ass~mblée générale a adopté la résolution 39/158. 117. Au paragraphe 2 de cette résolution, le Président est prié d'engager d'urgence des consultations avec les groupes régionaux en vue de nommer, sur la base d'une répartition géographique équitable, 54 Etats membres - parmi lesquels figureront les membres permanents du Conseil de sécurité - qui formeront le Comité spécial de l'application des dispositions de sécurité collective de la Charte des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité internationale~. 118. Conformément à cette demande, je procéderai aux consultations né.:essaires et j'annoncerai lell nominations dè' que possible. . POINT 31 DE ':ORDRE DU JOUR Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (fin*) :



a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid; Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre l'apartheid dans les sports; c) Rapport du Secrétaire général h)



119. Le PRÉSIDENT (interprétation de {'anglais) : A propos du point 31 de l'ordre du jour, deux délégations m'ont informé qu'elles souhaitaient devenir membres du Comité spécial contre l'apartheid. 120. Je rappelle aux membres de l'Assemblée que, dans sa résolution 34/93 R, du 17 décembre 1979, l'Assemblée générale priait "le Président de l'Assemblée générale, agissant en consultation avec les groupes régionaux, d'élargir la composition du Comité spécial sur la base d'une répartition géographique équitable". 121. Compte tenu de cette disposition, il sera nécessaire d'organiser d'autres consultations avant que l'Assemblée ne prenne une décision en la matière. 122. Puis-je considérer que l'Assemblée a l'intention de demander au Président de poursuivre l'examen de cette question, compte tenu de la disposition de la résolution 34/93 R de l'Assemblée générale que je viens de citer? Il en est ainsi décidé. POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (fin**) : a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; h) Rapports du Secrétaire général 123. M. LOHIA (Papouasie-Nouvelle-Guinée) [interprétation de /'anglais] : Comme vous le savez, Monsieur le Président, la lettre par laquelle la PapouasieNouvelle-Guinée demandait à devenir membre du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a été adressée • Reprise des dehats de la 99" séance . •• Repri~e de~ débats de la 100' ~eance.



2151



18 décembre 19114 -_



..



_---~----



à l'Assemblée dès le début de la session et notr\: demailde (:st à l'ordre du jour depuis un certain temps. 124. Puisque, apparemment, aucune délégation ne s'oppose à ce que nous devenions membre du Comité, puis-je être avisé lorsqu' une décision sera prise à ce sujet? 125. Le PRÉSIDENT (interprétation de {'anKlais) : rai reçu plusieurs communications d'Etats Membres, y compris la Papouasie-Nouvelle-Guinée, qui souhaitent devt:nir membres d.... Comité spécial. 126. Comme il sera nécessaire de procéder à d'autres consultation!> sur cette question, puis-je considérer que l'Assemblée souhaite également confier cette tâche au Président ? Il en est ainsi décidé. 127. Le PRÉSIDENT (interprétation de {'anglais) : J'ai pris note de la déclaration du représentant de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, et je l'assure que je vais continuer de consulter activement les groupes régionaux afin de procéder à une nomination aussitôt que possible. Je crois que, par esprit de coopération, il comprendra le problème qui se pose actuellement. La séance est suspendue à 17 h 30; elle est reprise li 17 h 45. POINT 115 DE L'ORDRE DU JOUR Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des Nations Unies: rapport du Comité des contributions (suite*) 128. Le PRÉSIDENT (interprétation de {'anglais) : L'Assemblée générale va examiner maintenant la première partie du rapport de la Cinquième Commission sur le point 115 de l'ordre du jour relatif au barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des Nations Unies. La première partie de ce rapport fait l'objet du document A/39/844. 129. La recommandation de la Cinquième Commission figure au paragraphe 17 du rapport sous la forme d'un projet de résolution intitulé "Barème des quotesparts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des Nations Unies". 130. L'Assemblée va d'abord se prononcer sur le projet de résolution. La Cinquième Commission l'a adopté sans qu'il ait été procédé à un vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite agir de même? Le projet de résolution est adopté (résolution 39/247). 13 I. Le PRÉSIDENT (interprétation de /'anglais) : Je voudrais maintenant attirer l'attention de l'Assemblée sur le paragraphe 15 du rapport de la Cinquième Commission. La CommissiOI: a décidé de recommander que l'examen de ce point de l'ordre du jour soit poursuivi à la reprise de la session de l'Assemblée générale. Puis-je donc considérer que l'Assemblée désire garder ce point inscrit a l'ordre du jour de la trente-neuvième session ? Il en est ainsi décidé (mir décision 39/456).
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Trente·neuvlème session - Séances plénIères



Programme de travail 132. Le PRÉSIDENT (interprétatim, de l'anglais) . Compte tenu des décisions déjà prises à sa 104~ séance, ainsi que des décisions prises à la présente séance. l'Assemblée générale a décidé de reprendre sa trenteneuvi~me session à une date qui sera annoncée ultérieurement, à seule fin d'examiner les points suivants de l'ordre du jour: point Il : "Rapport du Conseil de sécurité"; point 12 : "Rapport du Conseil économique et social" (projet de résolution intitulé" Protection du consommateur"); point 17, i: "Confirmation de la nomination du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement"; point 25 : "La situation en Amérique centrale: menaces contre la paix et la 5écurité internationales et initiatives de paîx"; point 38: "Ouverture de négociations globales sur la coopération économique internationale pour le développement"; point 41 : "Célébration du cinquième centenaire de la découverte de l'Amérique"; point 42: "Question de Chypre"; point 43 : "Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies"; point 44 : "Conséquences de la prolongation du conflit armé entre l'Iran et Iïraq"; point 81,j : "Liqui~'ltion du Fond~ d'affectation spéciale pour l'Opération d'urgence des Nations Unies et allocation du solde restant"; point 110: "Planification des programmes"; point 115 : "Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des Nations Unies"; point 140 : "Célébration du cent cinquantième anniversaire de l'émancipation des esclaves dans l'Empire britannique" [décision 39/456]. A ces exceptions près, par conséquent, nous avons terminé l'examen de tous les points inscrits à l'ordre du jour de la trente-neuvième session.



Déclaration du Président 133. Le PRÉSIDENT (interprétatioll de l'anglais) : II y a trois mois, le 18 septembre [Ir. séance], lorsque j'ai assumé la responsabilité de présider les travaux de la trente-neuvième session de l'Assemblée générale, j'ai dit que, ce qui était nécessaire en cette période critique, c'étaIt un moment de pause pour réfléchir profondément et pour réévaluer l'orientation que nous devions suivre si nous voulions que l'Organisation des Nations Unies retrouve sa crédibilité et soit totalement acceptée. J'ai également fait observer que l'effort visant à édifier cette structure de paix exigeait un engagement collectif et un appui soutenu de notre part. 134. Même si, comme nous venons de le décider, quelques questions de l'ordre du jour qui sont encore en suspens doivent être examinées à une date ultérieure, nous devrions nous demander aujourd'hui dans quelle mesure nous avons amélioré la crédibilité de l'Organisation des Nations Unies. 135. Chacun de nous, dans cette salle, fera l'évaluation des travaux de la session sur la base de sa propre politique nationale et sa façon de concevoir l'Organisation, ainsi que compte tenu des échecs et des succès. Cependant, la mesure correcte de toute évaluation objective doit se fonder sur la Charte des Nations Unies elle-même. Nou'i devrions donc nous demander si. selon le'i termes de la Charte. nous avons réalisé



l'un quelconque des espoirs et aspirations des peuples du monde qu'après tout nous représentons. 136. Au cours de cette session de l'Assemblée générale, nous avons été témoins de changements et d'événements importants, tant sur le plan international qu'ici même. Lorsque nous avons ouvert la ~ession, nous avons tous exprimé notre préoccupation à l'égard des relations existant entre les deux superpuissances. Il convenait que les Etats Membres, exprimant les aspirations des peuples du monde, lancent un appel aux deux superpuissances pour qu'elles reprennent le diabgue et poursuivent les négociations afin de mettre un terme à la mise au point, à l'amélioration et à l'accumulation d'armes nucléaires et de leurs système'i de lancement. 137. Je suis heureux de constater que les premières mesures visant à répondre à cet appel universel ont été prises ici même. Depuis lors, nous avon., assisté à des efforts qui ont été déployés pour dégager les sombres nuages qui pesaient sur les relations entre les deux superpuissances. Certes, il peut être prématuré de définir l'issue de cette tendance, mais nous pouvons tous exprimer l'espoir fervent que l'année prochaine, qui marquera le quarantième anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, sera l'année où une percée majeure sera faite en matière de communication efficace entre les deux superpuissances. 138. Je suis certain que nous sommes tous encouragés par la décision des Etats-Unis et de l'Union soviétique de reprendre le dialogue sur le contrôle des armements et le désarmement au niveau des ministres des affaires étrangères, à Genève, au début de l'année prochaine. Bien que nous soyons tous conscients des obstacles que rencontre tout effort en matière de limitation des armements stratégiques et de désarmement nucléaire complet, nous espérons que certains progrès seront réalisés à ces réunions. Même si un cadre d'accord visant à reprendre des négociations sérieuses sur la limitation, le gel et le contrôle des armes nucléaires devait nous échapper, nous serions néanmoins heureux si les superpuissances pouvaient, au moins, maintenir le dialogue et commencer à rétablir l'esprit de détente qui, dans le passé, avait contribué à l'instauration d'un climat de détente internationale. 139. La présente session de l'Assemblée générale a adopté un nombre record de résolutions sur le désa;-mement. Ce fait souligne la préoccupation constante de la communauté internationale à l'égard de l'escalade de la course aux armements et de la menace que celleci fait peser sur l'humanité. A cet égard, je suis particulièrement reconnaissant au Secrétaire général de la déclaration importante et opportune qu'il a faite à l'Assemblée, le 12 décembre, sur la question du désarmement [97 e séance, par. 292 à 307]. Je partage les vues qu'il a exprimées dans cette déclaration et je m'associe à l'appel qu'il a lancé aux superpuissances pour qu'elles prennent des mesures urgentes en vue d'encourager les accords sur tous les aspects du désarmement. 140. Un nouvel esprit semble avoir régné à la présente session. Je sais que tous les membres ont constaté que les délégations se sont montrées plus disposées à harmoniser leurs vues avec celles d'autres qui adoptaient des positions différentes. C'est ce qui devrait être le cas si nou'i voulons renforcer la capacité
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de l'Organisation à faire face aux nombreux problèmes urgents de notre temps. Il y r eu incontestablement un effort résolu pour rec~l(~rcherun terrain J'entente et une convergence de vues. 141. Je me hasarde à tirer cette conclusion malgré les faits regrettables survenus ces derniers jours à propos de certaines questions. Si nous ne nous efforçons pas de maintenir un équilibre approprié, nous courons le risque que ces faits n'assombrissent notre perception générale des événements au cours de la présente session. En fait, je manquerais à mes devoirs en tant que Président de l'Assemblée si je ne rappelais pas à toutes les délégations qu'il est normal, en matière de diplomatie parlementaire, qu'un gouvernement ait parfois de la difficulté à obtenir un appui majoritaire pour son propre point de vue. Dans ce contexte, il est de Id plus haute importance que nous renoncions à la tentation facile de condamner, de dénigrer ou de minimi'ier l'efficacité de l'Assemblée lorsque nous ne sommes pas en mesure de l'emporter. 142. Comme c'est le cas pour la plupart des organes véritablement délibémnts, que ce soit ici, à l'Assemblée, ou dans les organes législatifs nationaux, les partis et les gouvernements ont souvent recours à des stratégies parlementaires et à des tactiques du même ordre pour atteindre leurs objectifs particuliers. De toute évidence, ces pratiques, surtout lorsqu'elles aboutissent, déconcertent ceux dont les objectifs ont été contrecarrés par elles. Mais nous devons maintenir un certain équilibre et un sens des proportions dans cette perception, en comprenant bien qu'aucun de nous, au cours des 39 années d'existence de l'Organisation, n'a été irréprochable dans la façon d'utiliser le règlement intérieur pour obtenir un ûppui maximal. Peut-être est-il temps que nous exercions une plus grande modération dans notre façon de concevoir notre procédure de vote en matière diplomatique ou politique. Dans ce contexte, il serait nettement "ClUhaitable de mettre au point des méthodes pern " -:-,( de renoncer à des positions où le vote à l'A :mblée est considéré en termes de gain ou de perte. Ces positions ne sont pas constructives, et le plus souvent elles vont même à l'encontre de nos objectifs. 143. Si certaines décisions ne sont peut-être pas du goût de certains gouvernements, nous devons tous tirer une certaine satisfaction de l'attitude constructive adoptée par l'Assemblée générale dans deux grands domaines tout au moinS. Malgré les grandes divergences de vues existant sur certains éléments clefs, l'Assemblée générale a été en mesure d'adopter par consensus la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Cette nouvelle convention est un nouveau symbole de foi dans la dignité et la valeur de la personne humaine. Dans ce document, nous avons réalisé les rêves de beaucoup de nos frères de différentes parties du monde où la torture est pratiquée. 144. Nous constatons également avec satisfaction que les Etats Membres ont pu, par un travail ardu, atteindre un consensus sur la situation économique critique en Afrique. A force de pe.-sévérance, de compromis et de souplesse, une position concertée a été possible. Les processus politiques qui ont abouti à l'adoption par consensus de la Déclaration sur la situation économique critique en Afrique témoignent de la validité de l'interdépendance et de la capacité des



lB décembre 1984



2153



Nations Unies à fournir des solutions à nombre de problèmes que connaissent les nations du monde. 145. Malheureusement, nous n'avons pas pu employer la même force, le même élément unificateur de la diplomatie multilatérale pour l'ouverture de négociations globales sur la coopération économique internationale pour le développement, que nous attendons depuis si longtemps. Malgré le processus exploratoire intensif et détaillé qui a eu lieu avec succès au début de l'année et qui a été caractérisé par une atmosphère de compréhension et de bonne volonté mutuelles, aucun progrès marqué n'a été possible depuis lors. 146. Pourtant, je ne considère pas que ce soit là un échec total, et je n'inscrirai pas cela non plus dans la colonne "débit" de l'év~:dation de nos travaux à la trente-neuvième session de l'Assemblée générale. Au contraire, je pense que c'es( une occasion de redoubler d'efforts et de renouveler notre attachement à l'esprit d'accommodement et de souplesse. En fait, à la suite de l'adoption de la Déclaration sur la situation économique critique en Afrique, un nouvel élan aété imprimé au multilatéralisme, et j'espère que cet élan, dans un avenir pas trop éloigné, nous permettra de surmonter le dernier obstacle qui s'est dressé et a retardé l'ouverture de négociations globales. 147. Dans ce contexte, il convient de rappeler le voyage long et souvent houleux qui, en fin de compte, nous a conduits à l'heureuse conclusion de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Le 10 décembre 1984, cette convention avait reçu 159 signatures, dont cel1es des membres de la Communauté européenne. La voie a été ainsi ouverte à une expioration et une exploitation plus rationnelles des ressources des fonds marins internationaux dans l'intérêt de l'humanité tout entière. 148. L'évolution encourageante de la situation sur la scène internationale ainsi qu'à l'Organisation des Nations Unies s'est malheureusement accompagnée d'autres événements décevants et frustrants. Tout d'abord, nous devons tous déplorer l'accroissement de la vioknce et du terrorisme qui afflige la communauté internationale depuis quelques mois. Les enlèvements récents et l'assassinat de diplomates - et, dans un cas, celui d'un fonctionnaire international devraient inciter les gouvernements à prendre des mesures concertées en vue de mettre fin à ce crime terrible qu'est le terrorisme. Là encore,j'appuie entièrement la déclaration faite par le Secrétaire général sur ce point. 149. Dans la déclaration que j'ai faite à l'ouverture de la session, j'ai posé la question de savoir si nous n'étions pas en mesure de trouv-er des solutions justes et durables aux conflits régionaux tels que ceux de l'Afghanistan, du Kampuchea, ~e l'Amérique centrale, de l'Afrique australe et du Moyen-Orient. Les décisions que nous avons prises, depuis, sur ces problèmes confirment une fois de plus qu'en fait nous sommes capables de fournir au moins un cadre ou une formule pour la solution des conflits. Dans la mesure où ces problèmes ne sont toujours pas résolus, nous n'avons pu que réitérer pratiquement toutes les recommandations que nous avions formulées au cours des sessions précédentes, recommandations concernant. entre autres, le retrait des troupes, la reconnaissance des droits des Etats et des peuples, et l'accepta-
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tion et l'application d'initiatives et de plans de paix très larges. 150. Dans le contexte du Moyen-Orient. la quête de paix reste la responsabilité essentielle de l'Organisation des Nations Unies. En l'absence d'une solution globale et durable, la présente session de rAssemblée générale n'avait pas d'autre choix que d'exarr.mer t"nt la situation au Moyen-Orient que la question de Palestine. Voilà pourquoi l'Assemblée affirme une fois de plus que la question de Palestine continue d'être au cœur du problème du Moyen-Orient, et qu'une solution juste et durable devrait, avant tout. garantir l'exercice par le peuple palestinien de son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'édification de sa nation. 151. Je suis conscient que l'appel lancé par l'Organisation des Nations Unies en vue de la conv'lcation d'une conférence internationale de la pai), , ,r le Moven-Orient n'a ['olS encore obtenu l'appui de certaÏl.~.'} des parties intéressées et celle-ci n'a donc pas pu avoir lieu. En tout cas, j'espère que tous les intéressés redoubleront d'efforts pour parvenir à un accord sur cette question. 152. En ce qui concerne la Namibie, nous n'avons ~as enregistré, au cours de la présente session, de progrès dans la voie de l'indépendance du Territoire. Au contraire, nous avons assisté, ces dernières semair'.", au scénario, devenu habituel, de perspectives tent.m,es aboutissant finalement à une déception. Nous "vons été depuis longtemps amenés à croire que !'indépendance de la Namibie était toute proche, m~is l'insistance continuelle avec laquelle r Afrique du Sud ticnt à lier l'indépendance de la Namibie au retrait des forces cubaines de l'Angola montre clairement que nous sommes encore loin de l'objectif convoité: la liberté de la Namibie. Il était donc nécessaire et approprié que l'Assemblée réitère sa ferme position, à savoir que la Namibie doit être libre et véritablement indépendante, conformément à la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. 153. En ce qui concerne l'apartheid, l'Assemblée a fait savoir une fois de plus à l'Afrique du Sud l'aversion de la communauté internationale pour la politique inhumaine d'apartheid. Le message de l'Assemblée a été très clair: l'apor,heid est un fléau et un système inhumain qui doit .;(re éliminé, et l'Organisation ne gardera pas le silence tant que la discrimination raciale et la ségrégation, sous tL:ltes leurs formes et manifestations, ne seront pas éliminées. 154. La marée montante des protestations, tant à l'intérieur qu'en dehors de l'Afrique du Sud, montre clairement la réaction de la population opprimée d' Afrique du Sud et de la communauté internationale devant l'accroissement inquiétant de la répression que le régime minoritaire d'Afrique du Sud exerce contre la majorité noire de ses citoyens. Peut-être est-ce la révulsion que les peuples du monde manifestent contre l'apartheid qui finira par convaincre les gouvernements qui hésitent actuellement à se joindre à la majorité croissante de prendre des mesures efficaces contre ce système odieux. 15~. Je suis certain que nous sommes tous prudemment optimistes quant à la perspective d'une solution durable du problème de Chypre inscrit à notre ordre
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du jour depuis 20 ans. Le Secrétaire général, dans sa modestie, n'a pas revendiqué de progrès diplomatique décisif. Mais ceux qui ont suivi avec un vif intérêt les efforts inlassables qu'il a déployés dans le cadre de ses bons offices ne manqueront pas de reconnaître qu'il a mis au point un système très important de nature à favoriser un accord mutuellement acceptable sur le problème de Chypre. 156. A ce stade des travaux de la trente-neuvième session de l'Assemblée générale, je sais que j'ai contracté envers vous tous une dette de profonde reconnaissance. Au cours des débats de l'Assemblée, vous avez fait preuve d'une courtoisie et d'une compréhension constantes. Sans votre coopération et votre volonté de vous montrer accommodants, tout aurait été beaucoup plus difficile. Je tiens donc à vous remercier sincèrement pour votre cooperation qui a permis à l'Assemblée d'achever l'examen de son très long ordre du jour. 157. La trente-neuvième session de l'Assemblée générale, en dépit de tous les problèmes qui n'ont pas encore été résolus, a répondu à certains des espoirs des peuples du monde. Mon message en tant que président de l'Assemblée continue d'être un message d'espoir. Pourquoi devrions-nous retourner en arrièrt~ ? N'est-il pas beaucoup plus sûr de placer nos espoirs dans l'Organisation des Nations Unies plutôt que dans les machines de guerre et de destruction massive ? Nous avons encore le choix. 158. J'exprime mes remerciements à tous ceux qui sont responsables des succès que nous avons remportés jusqu'ici. Tout d'abord, à vous, Monsieur le Secrétaire général ainsi qu'à votre équipe dévouée, au personnel du Secrétariat, y compris bien sûr à mon associé le plus proche dans la conduite de l'Assemblée, le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et aux affaires de l'Assemblée générale, M. William Buffum, à ses collaborateurs, aux interprètes, aux traducteurs, aux éditeurs, aux messagers, aux préposés aux services des conférences et de la presse, et à tous ceux que je ne peux citer. Je leur exprime ici ma reconnaissance pour la contribution si précieuse qu'ils m'ont ainsi apportée. 159. Je voudrais également rendre hommage aux vice-présidents de l'Assemblée, aux présidents, viceprésidents et rapporteurs des diverses grandes Commissions, de même, bien entendu, qu'aux présidents des groupes régionaux, qui ont contribué au bon déroulement de la session jusqu'ici. 160. Comme je l'ai dit en une autre occasion, t:Jus ceux qui, d'une manière ou d'une autre, participent aux travaux des Nations Unies travaillent pour la paix. 161. Je vous souha.ite à tous une nouvelle année heureuse et pacifique. Suspension de la session



162. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je déclare suspendue la trente-neuvième session de l'Assemblée générale. La séance est levée à /8 h /5.
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FL 1112 FL 2212 FLSeries 

Pb: WET MF, GEL, AGM, Ca-Ca. FL 1112. FL 2212. 64. Caratteristiche tecniche. Alimentazione. Potenza. Tensione nominale batteria. Limitazione di tensione.










 


[image: alt]





li 

C~nad.a, Chine, Colombie) -Cuba, Etats~:Unie dt AmÃ©rique; ." . Ethiople, I~,de,. Indont$sie;.~~ak, Irap,..Liba;n1.. LibÃ©ria, , .~. Nica.ra.gua., NorvÃ¨ge, NouvellÃ¨ ...










 


[image: alt]





Li+ 

PERFORMANCE. Maximum speed. 68 mph. Acceleration. Li = 0-50 mph in 6.0 seconds / Li+ = 0-50 mph in 6.25 seconds. Range. Li = 40-60 miles* / Li+ = 55 to ...










 


[image: alt]





' fl ' [* ffi 
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FondÃ©e en 2009 au Parc scientifique de l'EPFL par. Jaime Garcia et Fabian Wyss, ... le monde, Crisalix offre une alternative rÃ©volution- naire aux consultations ...
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FL IP24 

Rooms with bath or shower have to be protected with residual-current-operated protective devise (RCD). FI I n = 30mA. Dieses Produkt ist nach den aktuellen ...
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20 mars 2010 - CHEVROLET Annelaure, 1470 ESTAVAYER-LE-LAC. 4.00. 58.25. âž€. Â© 2010, LÃ©chenne Alexandre, 079-307 4025, [email protected], ...










 


[image: alt]





Li (2002) 

same luminance as the background (20 cd/m2), so that the pattern of occlusion of the ... the left to the right, and 45Â° for pursuit from the right to the left. In fact the ...
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t4797-fl-lhp & t4759-fl floor mount tub filler trim t4797-fl-lhp y 

full mix position and shake the cartridge vigorously. If there is a rattling sound, the unit is functional and can be reinstalled following instructions given in.
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Herewith we confirm that the shelf life of Cypres batteries is 3 years maximum. ... After 3 years of storage the batteries can be used in between the regular limits.
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18 mars 2010 - EPREUVE NÂ°: 2. BARÃˆME A AU CHRONO + 1 BARRAGE A AU CHRONO. PROVISOIRE - PROVISORISCH. NOM, PRENOM DU CAVALIER.
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des produits contenant du glyphosate tels que les herbicides de la marque GLYFOS Â® et ROUNDUPÂ®, RENEGADE HC HERBICIDE LIQUIDEÂ®, HERBICIDE ...
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Liasse fiscale FL REGIE 

de propriÃ©tÃ© : *. Immobilisations : Stocks : Renvois : (1) Dont droit au bail : NÃ©ant *. CR. NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . FL REGIE. 3 1 4 8 1 7 ...
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Liasse fiscale FL DIFFUSION 

Le bilan suivant reprend la prÃ©sentation d'une liasse fiscale. Il ne s'agit toutefois pas d'une version scannÃ©e de la liasse fiscale originale de l'entreprise. Il s'agit ...
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Fl SYSTEM 4 

When the motorcycle tips over, the tip over sensor sends a ..... wiring harness, and start the engine or crank the engine for ... lower than the specification .
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AMH-6HPKAWA-FL 

CARACTÃ‰RISTIQUES DE LA POMPE. â€¢ Commande directe AMH pompe Ã  compresseur centrifuge. â€¢ Volute de pompe fait d'alliage d'aluminium rÃ©sistant.
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Flashni (FL/SV) - Inventory.com 

Intermittent. 970. 3 x 500ms pulses, 1.5s silence, then repeat. ISO 8201. 26. 26. 00110. Intermittent (I*) 800 to 970. 3 x 500ms pulsed sweep, 1.5s silence, then ...
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Fl SYSTEM 4 

FUEL PUMP AND FUEL MESH FILTER INSTALLATION 4-71. THROTTLE BODY ...... 2) Connect the vacuum pump gauge to the vacuum port of the. IAP sensor.
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CARACTÃ‰RISTIQUES DE LA POMPE. â€¢ Commande directe AMH pompe Ã  compresseur centrifuge. â€¢ Volute de pompe fait d'alliage d'aluminium rÃ©sistant. â€¢ Turbine de pompe en bronze. â€¢ Joint d'Ã©chantÃ©itÃ© mÃ©canique. â€¢ SystÃ¨me d'amorÃ§age automat
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J15Ã®. ~. ~. TITLE. 08/02/16. Time Delay Generator. PAGEÂ·. BYÂ· F1BHY ... Bill Of Materials For Time Delay Generator.HTM[08/02/2016 16:07:09]. Bill Of Materials ...










 


[image: alt]





Li (2002) - CiteSeerX 

can be explained by assuming that the internal reference .... orientation is not simply caused by subjects not pursu- ..... On the relativity of perceived motion. Acta.
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